
 

  VILLECHENEVE 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 
 DU CONSEIL MUNICIPAL  

En date du 03 MAI 2007 
 
PRESENTS :  
MM. CRIBIER.CHAZELLES. PIQUET. GONNARD. MME CHIRAT. MM. 
VARILLON. DUMAS. LACAND .GRANJARD. JACQUEMOT. MMES. 
DUSSUYER. MM. GUERIN. 
 
ABSENTS (Excusés) : 
MM. NIEPCE. SARCEY. MME BERTHOLAT 
 
Secrétaire de séance : M. VARILLON 
 
 
1) Décide de retenir la proposition de prix établie par monsieur Sébastien 

CHOULET, architecte, concernant la maîtrise d’œuvre au sujet de la 
réhabilitation de l’école maternelle et primaire. Le taux d’honoraires est fixé à 
8% du montant des travaux. 

 
2) Valide le contrat pluri-annuel pour les exercices 2007 à 2010. les opérations 

retenues sont les suivantes : Réhabilitation de l’école maternelle et primaire 
(tranche réalisée sur 2007 et 2008) , réhabilitation de la salle polyvalente, du 
dernier commerce, des réseaux et de la construction d’une station 
d’épuration de type « roseaux ». 

 
Votants : 12  Pour : 12  Contre : 0  Blanc : 1 

 
3) Décide d’adhérer au SATESE (service d’assistance technique à l’exploitation 

des stations d’épuration) pour l’exercice 2007.  L’assistance technique a 
pour objet d’apporter au Maire des conseils pour améliorer et optimiser le 
fonctionnement des ouvrages collectif dont il a la charge. Le coût de ce 
service est fixé à 150 euros. 

 
Votants : 12  Pour : 11  Contre : 1  Blanc : 0 

 
4) Rejette la demande de subvention formulée par le Foyer Socio Educatif du 

Collège des Montagnes du Matin. 
 

Votants : 12  Pour : 2  Contre : 9  Blanc : 1 
 

 
5) Fixe les tours de scrutin du deuxième tour des élections présidentielles et 

des deux tours des élections législatives. 
 
 
 
 



 
 
6) Ecoute de Monsieur le Maire le rapport d’activité de l’Ecole Publique. 

 
 

7) Est informé du don de matériel informatique à la commune de Villechenève 
par le Centre de Gestion du Rhône. 

 
 

8) Délibère au sujet de différentes questions diverses. 
 

Fait en Mairie le 04 mai 2007 
 
 

Le Maire, 
 
 
 
 

J. CRIBIER 
 
 


